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ANNEXE 2 : TABLEAU DETAILLANT L’AVANCEMENT PHYSIQUE ET FINANCIER D’UN PROJET EN PHASE D’EXECUTION DE TRAVAUX 

 

 

Année de la 
convention-faisabilité 

Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 
Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2014 PCDR classique 
PwDR 2007-2008 

1.2 : Aménagement d’une Maison rurale 
dans le parc de l’Administration 
communale 

Aménager une salle de 
réunion, une bibliothèque et 
un Espace Public Numérique 
dans un bâtiment à restaurer 

38.506,56 € (provision pour l’étude) 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 

  Désignation de l'auteur de projet : 9 mars 2015 

  Approbation de l'avant-projet par l'A.C. 4 décembre 2015 

  Approbation de l'avant-projet par la R.W 27 janvier 2016 

  Approbation du projet par l'A.C. 27 octobre 2016 

  Approbation du projet par le Ministre 25 avril 2017 

  Adjudication : août 2017 (4 offres) 

  Relance de l’adjudication selon nouvelle règlementation des marchés 
publics (juin 2017) 

12 juin 2017 

 

  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre 19 juillet 2018 

  Attribution des travaux en 5 lots  26 mars 2018 

  Début des travaux 05 novembre 2018 

  Réception provisoire lot 1 : 04/02/2020  
lot 2, 3 et 4  :08/01/2021 
lot 5 : 31/05/2022  

  Décompte  1 659 265,80 € 

  Réception définitive Pas encore réalisée 

  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 

  Montant conventionné à 100% 1 542 596,86 € 

  Montant du subside développement rural (convention-réalisation + 
complément) 

878 801,74 € 
(808 345,99 € + 70 455,75 €) 



 

Rapport de l’Opération de Développement Rural de Hamoir (2022) 3 

  Montants cumulés payés à l’entrepreneur Reste un montant de 10 700,40 € 
pour payer l’état final 

 
 

Année de la 
convention-exécution 

Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 
Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2022 PCDR 2012-2022 1.8 : Poursuivre la réalisation de 
liaisons entre les lieux de vie et 
améliorer la cohabitation entre les 
différents types d’usagers des chemins 
et sentiers en vue d’améliorer la 
mobilité douce 

Création d’une passerelle de 
mobilité douce entre 
Werbeucommune et le 
quartier de la Gare + une 
liaison vers le RAVeL. 

697.174, 62 € (montant total) 
➢ 361.138, 90€ (DR) 

➢ 180.000€ (Mobilité 

active) 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 

  Désignation de l'auteur de projet :  

  Approbation de l'avant-projet par l'A.C.  

  Approbation de l'avant-projet par la R.W  

  Approbation du projet par l'A.C.  

  Approbation du projet par le Ministre  

  Adjudication :  

  Relance de l’adjudication selon nouvelle règlementation des marchés 
publics (juin 2017) 

 

 

  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre  

  Début des travaux  

  Réception provisoire  

  Décompte final  

  Réception définitive  

  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 

  Montant conventionné à 100%  

  Montant du subside développement rural (convention-réalisation + 
complément) 

 

  Montants cumulés payés à l’entrepreneur  

 



 

Rapport de l’Opération de Développement Rural de Hamoir (2022) 4 

 
 
 
 

Année de la 
convention-exécution 

Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 
Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2022 PCDR 2012-2022 1.2 : Acquisition d’un terrain en vue 
de créer un espace de 
convivialité, de l’habitat et du 
parking à proximité de la Maison 
de village de Filot. 

Aménagement d’un lieu 
de convivialité dans le 
village.  

381.365, 45€ (total) 
➢ 215.289, 33€ (DR) 

 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 

  Désignation de l'auteur de projet :  

  Approbation de l'avant-projet par l'A.C.  

  Approbation de l'avant-projet par la R.W  

  Approbation du projet par l'A.C.  

  Approbation du projet par le Ministre  

  Adjudication :  

  Relance de l’adjudication selon nouvelle règlementation des marchés 
publics (juin 2017) 

 

 

  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre  

  Début des travaux  

  Réception provisoire  

  Décompte final  

  Réception définitive  

  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 

  Montant conventionné à 100%  

  Montant du subside développement rural (convention-réalisation + 
complément) 

 

  Montants cumulés payés à l’entrepreneur  
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ANNEXE 3 : TABLEAU  RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET TERMINE (Décompte final < 10 ans) 
 

Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet 
Décompte final 

Montant 
Date 

approbation 
2003 (ancien PCDR) PCDR classique 

PDR 2000-2006 
Phasing out objectif 1 2000-2006 
PwDR 2007-2008 

Aménagement salle « Les amis 
réunis » à Fairon 

Transformation de la salle les 
amis réunis en maison de village 

647.884.30€ 12/02/2010 

 
Etat du patrimoine : 

Le bien est-il toujours propriété communale ?  Oui Non 

Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous 
Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de vente  
Montant de la vente  
Modalités de réaffectation du montant de la vente  

Le bien est-il loué ? Oui Non 

Si le patrimoine est loué à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-après. 
Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question. 
Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la convention)  

Recettes générées par l’exploitation du patrimoine Type Montant annuel  

Charges liées à l’exploitation du patrimoine Type Montant annuel  

Bénéfices = recettes moins charges Montant annuel  

Réaffectation des bénéfices  
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Fonctionnement du projet et utilisation du bien 
Description des types d’activités menées 
dans le cadre du projet 

Les locaux sont utilisés pour les activités suivantes : atelier théâtre, atelier cirque, espace jeune, jeu de cartes 
(commission des aînés), repas et garderie de l’école, tennis de table, cours de cuisine, repas-spectacle et réunion 
des différentes associations locales (comité de St Nicolas, comité scolaire, club du tennis de table, patro, etc.). En 
outre, les locaux sont mis à la disposition de la population pour des repas et des fêtes familiaux (communion, 
mariage, enterrement, etc.). 

Impact des activités sur emploi Engagement de personnel d’entretien 

ANNEXE 4 : RAPPORT DE LA CCATM-CLDR 
 
 
Le rapport annuel de la CCATM-CLDR est joint à ce rapport. 
 

Année de l’installation de la CCATM-
CLDR 

Année d’approbation du Règlement 
d’ordre intérieur 

Dernière date de la modification de 
composition de la CCATM-CLDR 

Dernière date de modification du 
Règlement d’ordre intérieur 

2008 2008 Nouvelle composition approuvée par 
le Conseil communal le 23 décembre 

2013 

24/01/2014 

Date des réunions durant l’année 
écoulée 

7/02/2022 Nombre de présents 15 participants 

20/06/2022 13 participants 

24/11/2022 15 participants 

21/12/2022 15 participants 
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Réflexion sur l’Opération de Développement Rural  
 
Dossiers du PCDR traités lors des quatre réunions organisées en 2022: 
 

- Fiche-projet 3.2 : acquisition d’un terrain en vue de créer un espace de convivialité, du logement et du parking à proximité de la Maison de village 
(Filot) : convention-exécution octroyée en janvier 2022. 

- Fiche-projet 1.8 : réalisation de liaisons entre les lieux de vie : création d’une passerelle entre Werbeucommune et le quartier de la gare (+ sentier 
pour usagers doux). Une convention-exécution a été octroyée en 2022. 

- Budget participatif.  
 
 

 
 
 
 

 
 

 
Propositions de projets à entreprendre 

 

 
  
 

 
=> Budget participatif : introduit en 2022 
  



 

Rapport de l’Opération de Développement Rural de Hamoir (2022) 8 

 
ANNEXE 5 : PROGRAMMATION DANS LES TROIS ANS AVEC RECHERCHE DES MOYENS FINANCIERS (Fin de validité du PCDR en 2022) 
 
En 2022 Priorité  

PCDR 
Intitulé et numéro du projet  Montant du projet à 

100% 
Pouvoir(s) subsidiant(s) 

Dénomination Pourcentage intervention 

     

     

 
 
 
 
 PCDR terminé en juin 2022
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